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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 juin 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

Mme. Francine Roy, MBA, régisseure

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3531-2004.


Abrogation du tarif BT d'Hydro-Québec Distribution et mesures transitoires.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à la lettre du 17 juin 2004 d'Hydro-Québec Distribution.

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de répondre ci-après, au nom de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), à la lettre du 17 juin 2004 d'Hydro-Québec Distribution au présent dossier.

Nous soumettons respectueusement que la demande de rejet partiel de la preuve de SÉ-AQLPA, formulée par Hydro-Québec dans cette lettre, est mal fondée en faits et en droit et devrait être rejetée par la Régie pour les motifs suivants:

· L'objet du présent dossier consiste non seulement à examiner la proposition d'abrogation du tarif BT du Distributeur mais également à déterminer si des mesures pourraient être mises en place afin de rendre cette abrogation moins douloureuse (et moins coûteuse) pour la clientèle BT.
· Le Distributeur n'est pas le seul à pouvoir proposer des mesures d'atténuation.  Les intervenants ont eux-mêmes le droit des proposer des mesures d'atténuation qui soient différentes ou complémentaires à celles proposées par Hydro-Québec Distribution.
· Si Hydro-Québec Distribution désire s'opposer, sur le fond, à l'une des mesures d'atténuation proposées par un intervenant, il pourra le plaider lors de l'audience sur le fond.  Il n'y a pas matière ici à rejeter préliminairement une telle mesure avant son débat au mérite.
· Il se peut que d'autres intervenants, notamment les clients BT, trouvent également intéressantes les mesures d'atténuation que nous proposons.  Ce n'est que lors d'une audience au fond que la Régie pourra connaître l'ensemble des opinions des parties à ce sujet.
Plus particulièrement, nous soumettons les représentations suivantes:

· Monsieur Jacques Fontaine, dans son rapport intitulé Pour une stratégie cohérente de rappel de la charge BT. Rapport d'expertise, appuie ou propose quatre mesures d'atténuation destinées à la clientèle BT et devant être mises en œuvre selon le même calendrier que celui de l'abrogation du tarif:

1. Il approuve le principe des incitatifs monétaires offerts par le Distributeur pour encourager un retrait plus hâtif (p. 10).

2. Il approuve le principe de la mesure tarifaire transitoire offerte par le Distributeur à la clientèle BT utilisant cette électricité à des fins de photosynthèse (p. 14).

3. Il recommande à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à faire usage de sa force commerciale et de soutien aux clients BT pour bien les informer des divers programmes qu'elle offre, que SCGM offre et que les distributeurs de mazout offrent pour leur permettre d'améliorer leur efficacité énergétique et réaliser des économies (pp. 12-13).

4. Il recommande de plus à la Régie de l'énergie d'inviter Hydro-Québec Distribution à offrir dès 2004, un projet pilote de financement d'installations géothermiques à chacun des actuels clients du tarif BT.  Il s'agirait pour Hydro-Québec d'offrir à ces abonnés de payer le financement d'une installation géothermique, sous réserve d'une approbation de crédit du client.  Le prêt en capital, intérêts et frais administratifs serait entièrement remboursable par versements du client étalés selon la période de retour sur l'investissement.  Ce projet-pilote serait comparable au programme déjà offert par Hydro Manitoba pour certaines clientèles (pp. 14-17).

· La mesure no. 4 ci-haut (projet-pilote de financement d'installations géothermiques auprès de la clientèle actuelle BT) est offerte uniquement à la clientèle BT, selon le même calendrier que celui proposé pour l'abrogation du tarif BT, et vise à répondre aux besoins particuliers de réduction de la facture énergétique qu'éprouveront cette clientèle au moment de l'abrogation de son tarif.

· La mesure no. 4 ci-haut (projet-pilote de financement d'installations géothermiques offert à la clientèle actuelle BT) tient compte de la réceptivité particulière de la clientèle BT, durant les années visées par le processus d'abrogation de son tarif (2004-2006), à des mesures de réduction de sa facture énergétique, afin d'atténuer chez elle l'impact de cette abrogation tarifaire.

· La mesure no. 4 doit aussi être vue comme complémentaire à la mesure no. 3 proposée par Monsieur Fontaine dans son rapport (que le Distributeur, par sa force commerciale et de soutien, voit à bien informer la clientèle BT des divers programmes qui lui sont disponibles pour améliorer son efficacité énergétique et réaliser des économies).  En effet, un de ces programmes est le programme d'Initiatives Énergétiques, offert à la clientèle CI et PMI qui offre de verser 10 ¢/kWh pour les économies réalisées dans le cadre de ce programme, ce qui peut inclure l'installation de pompes géothermiques.

· Le Distributeur lui-même propose une mesure comparable (mais plus vague) que la mesure no. 3 de Monsieur Fontaine, en soulignant que "60% des clients manifestent le besoin de recourir à des experts externes afin de choisir l'alternative énergétique la plus appropriée" (HQD-1, Doc. 1, p. 39, lignes 8-10) et que, "[d]ans ses activités de services conseils offerts à la clientèle au tarif BT, le Distributeur accordera une attention particulière à l'intégration des outils et programmes développés dans le cadre du Plan Global en efficacité énergétique" (HQD-1, Doc. 1, p. 40, lignes 10-13).

· La mesure no. 4 proposée par M. Fontaine (projet pilote) complémente la mesure no. 3 (service-conseil) en ce qu'elle répond à une difficulté déjà identifiée dans le secteur institutionnel: la lourdeur et les délais d'obtention du financement pour des investissements capitaux (Voir documents de référence de Marbek Consultants et de Bruno Hébert, sous les cotes SÉ-AQLPA-4, Doc. 1 et SÉ-AQLPA-5, Doc. 1).

· La mesure no. 4 (projet pilote) offre de résoudre cette difficulté de financement de manière comparable au programme déjà existant chez HydroManitoba offert à certaines clientèles (SÉ-AQLPA-5, Doc. 2) et dont Monsieur Bruno Hébert avait déjà proposé l'implantation au Québec (SÉ-AQLPA-4, Doc. 1).  Ce projet-pilote permettrait à Hydro-Québec Distribution d'offrir aux clients BT le financement de l'installation de systèmes géothermiques, dont la totalité des coûts en capital, intérêts et frais seraient repayés sous forme de versements inscrits à la facture d'électricité.  Cette charge sera cependant compensée par les aides monétaires déjà offertes par Hydro-Québec aux clients BT et par les économies résultant de l'installation géothermique.

· Sans la mesure no. 4 (projet pilote), il serait plus difficile aux clients BT de bénéficier pleinement des services-conseils offerts par Hydro-Québec au sujet des programmes d'efficacité énergétique (HQD-1, Doc. 1, p. 40, lignes 10-13) car la longueur des délais de mise en place du financement risquerait d'empêcher un arrimage avec certaines des échéances offertes pour le retrait anticipé du tarif BT.

· L'examen de la mesure no. 4 (projet pilote) n'a pas à être retardé ni reporté au dossier du PGEÉ de 2005 car ce projet-pilote ne viserait que les clients BT et serait offert dès 2004 à cette clientèle.  Il serait malaisé de mettre en œuvre dans le même délai un tel projet-pilote dans le cadre de l'examen du PGEÉ de 2005.

Nous notons de plus que la lettre d'Hydro-Québec Distribution du 17 juin 2004 ne conteste que le dépôt des quatre documents de référence suivants :

	Pièce SÉ-AQLPA-4.

Document 1.


	Bruno HÉBERT, La géothermie.  Une solution logique au problème de la disponibilité électrique envisagée à moyen terme.  Rapport d'expertise.

Copie de la pièce déjà déposée le 23 avril 2004 au dossier R-3526-2004, sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 5 [v.r.r.].

Redéposé au présent dossier le 14 juin 2004.



	Pièce SÉ-AQLPA-4.

Document 2.


	Bruno HÉBERT, Schéma d'un système géothermique.

Copie de la pièce déjà déposée le 13 mai 2004 au dossier R-3526-2004, sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 9, annexe.

Redéposé au présent dossier le 14 juin 2004.



	Pièce SÉ-AQLPA-5.

Document 1.


	MARBEK RESOURCES CONSULTANTS, Ground Source Heat Pump Market Development Strategy, March 31 1999.

Copie de la pièce déjà déposée le 23 avril 2004 au dossier R-3526-2004, sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 7.

Redéposé au présent dossier le 14 juin 2004.



	Pièce SÉ-AQLPA-5.

Document 2.


	MANITOBA HYDRO, Geothermal Heat Pumps For Homes,. December 2003.

Copie de la pièce déjà déposée le 23 avril 2004 au dossier R-3526-2004, sous la cote AQLPA-SÉ-GS-6, Document 6.

Redéposé au présent dossier le 14 juin 2004.




Tel qu'il apparaît à leur description ci-dessus, les 4 documents qu'Hydro-Québec cherche à retirer de la preuve sont quatre documents de référence déjà existants et déjà publics, car déjà déposés au dossier R-3526-2004 de la Régie.  Ces quatre documents de référence sont tous utiles à permettre de mieux comprendre les recommandations de Monsieur Fontaine au sujet du projet-pilote de géothermie qui serait offerte à la clientèle BT,  contenues à son rapport d'expertise SÉ-AQLPA-3, Doc. 1 et dont Hydro-Québec ne conteste pas la recevabilité.  Pour des raisons de complémentarité, la Régie devrait donc refuser la demande d'Hydro-Québec du 17 juin 2004 de retirer de la preuve ces 4 documents de référence.

*          *          *

Hydro-Québec fait aussi erreur lorsqu'elle affirme être prise par surprise.

Les 4 documents qu'elle conteste sont déjà à sa connaissance depuis le 23 avril 2004 ou le 13 mai 2004 par la cause R-3526-2004.  Hydro-Québec avait d'ailleurs déjà une bonne connaissance depuis longtemps du rapport Marbek et du programme d'Hydro Manitoba car ceux-ci ont été discutés dans le cadre de la Coalition canadienne de l'énergie géothermique, une association de distributeurs électriques dont font partie tant Hydro-Québec qu'Hydro Manitoba (R-3519-2003, Pièce HQD-1, Doc. 1, p. 18).

Dès la demande d'intervention du 21 avril 2004 de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.), celles-ci avaient affirmé:
Au présent dossier, elles souhaitent s'assurer que la série de modalités qu'Hydro-Québec Distribution propose en vue d'abroger ce tarif, le remplacer par une option d'électricité interruptible, et les mesures transitoires de 2004 à 2006 (avec création d'un compte reporté) sont adéquates et permettent de mieux servir les objectifs environnementaux, d'utilisation rationnelle de l'énergie et de gestion de la demande qui sont au cœur des préoccupations des présentes intervenantes. […]
La demande d'abrogation du tarif BT.  Les présentes intervenantes y sont en principe favorables, vu l'impossibilité de réformer le tarif BT actuel de manière à en faire appliquer les clauses et respecter les objectifs initiaux.  Le tout sous réserve d'un examen plus précis des modalités de cette abrogation.
De plus, la demande de renseignements du 14 mai 2004 de SÉ-AQLPA énonçait explicitement la possibilité d'offrir à la clientèle BT un programme de géothermie:

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT SÉ-AQLPA-4-3

Référence:

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3531-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 17-18, section "concepts explorés".

Préambule :

La clientèle BT dispose actuellement d'un privilège tarifaire.  Elle est donc prête à poser certains gestes, si le coût de ceux-ci est inférieur au coût de la perte du privilège tarifaire.

Questions :

a)
Avez-vous à quelque moment examiné lors de vos consultations la possibilité de maintenir un tarif préférentiel aux clients BT à condition que ceux-ci s'équipent de systèmes de géothermie.

b)
Hydro-Québec Distribution considère-t-elle qu'une telle option pourrait lui être avantageuse, vu la réduction de consommation électrique en résultant ?

c)
Hydro-Québec Distribution est-elle en mesure de déduire une réceptivité des clients à cette option, vu les informations dont elle dispose ?

d)
Veuillez rappeler quels sont les programmes d'Hydro-Québec Distribution qui s'appliquent (ou pourraient s'appliquer) à la géothermie et spécifiez dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

e)
S'il existe de nouvelles initiatives ou de nouveaux programmes (actuels ou en cours de préparation) du Distributeur s'appliquant ou susceptibles de s'appliquer à la géothermie depuis le dernier PGEE, veuillez les déposer (ou, s'ils ne sont pas encore complètement finalisés, veuillez les décrire) en précisant leurs dates prévues de lancement.  Veuillez préciser dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

f)
Le site web de la Coalition canadienne de l'énergie géothermique (Canadian Geoexchange Coalition) annonce qu'Hydro-Québec va annoncer des nouveaux programmes de géothermie pour les clients résidentiels et commerciaux lorsqu'ils seront disponibles.  Veuillez préciser dans quelle mesure ces programmes sont susceptibles de viser les mêmes clientèles que celles bénéficiant du tarif BT.

g)
Veuillez quantifier le potentiel d'effacement annuel de la clientèle BT actuelle si 100% de celle-ci installait un système de géothermie pour couvrant ses besoins de chauffage et de climatisation ?
Hydro-Québec avait d'ailleurs répondu le 31 mai 2004 au présent dossier:

Tel qu'indiqué dans la réponse du Distributeur à la question 29 a) de SE-AQLPA dans le dossier R-3526-2004, le Distributeur compte intensifier sa collaboration avec la Coalition canadienne de l'énergie géothermique. En février 2004, il lui a présenté une proposition de participation pour un budget total de 1,1 M$ sur la période 2003-2006. Ce budget couvre des études de marché technico-économiques tant au résidentiel que dans les autres marchés. Il couvre également des contributions financières pour l'installation d'équipements, pour des projets pilotes et/ou de démonstrations, la sensibilisation, le support au design et la promotion. (HQD-2, Doc.5, page 25, réponse à la question SÉ-AQLPA-4-3(f))

Il est donc absolument inexact pour Hydro-Québec Distribution d'affirmer qu'elle est prise par surprise.

En tout état de cause, même si Hydro-Québec avait été surprise (ce qui n'est manifestement pas le cas ici), cela n'aurait pas constitué un motif valable en droit pour que la Régie déclare irrecevable une proposition de mesure d'atténuation pour la clientèle BT formulée par un intervenant.  Les intervenants n'avaient pas l'obligation d'avertir d'avance Hydro-Québec des mesures d'atténuation qu'ils entendaient proposer dans leur preuve.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à rejeter les objections du 17 juin 2004 d'Hydro-Québec Distribution.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


